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Avertissement

Les grilles d'évaluation et les formulaires de demande de subvention ont été modifiés pour le présent appel à propositions de manière à mettre davantage l'accent sur la pertinence dans l'évaluation des notes succinctes de présentation. La pertinence constituera donc le critère majeur de présélection. Elle ne sera pas réexaminée lors de l'évaluation du formulaire complet de demande. Il est dès lors primordial que les demandeurs utilisent le formulaire de demande correct correspondant au présent appel à propositions.
L'enregistrement préalable des demandeurs et des partenaires dans la base de données en ligne d'EuropeAid, PADOR, est obligatoire pour le présent appel à propositions (voir la section 2.2. ci-dessous pour plus de détails).

Cet appel à propositions est un appel restreint. Dans un premier temps, seules les notes succinctes de présentation doivent être présentées pour évaluation. Ensuite, les demandeurs dont les notes succinctes de présentation auront été présélectionnées seront invités à soumettre un formulaire de demande complet. Une fois les demandes complètes évaluées, il sera procédé à une vérification de l’éligibilité de celles qui auront été provisoirement retenues. Cette vérification se fera sur la base des documents justificatifs requis par la Commission européenne, de la «déclaration du demandeur» signée et envoyée avec la note succincte de présentation et de la seconde déclaration du demandeur envoyée avec le formulaire de demande complet.
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1. Programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile
1.1
Contexte

Lors de sa réunion spéciale à Tampere des 15 et 16 octobre 1999, le Conseil européen, dans le cadre de l'élaboration d'un programme de travail pluriannuel dans le domaine de la justice et des affaires intérieures, a fait référence, pour la première fois, à la nécessité pour l'UE, dans son ensemble, d’assurer une gestion plus efficace des flux migratoires, notamment par le développement d'un partenariat avec les pays tiers concernés. Le Conseil européen des 4 et 5 novembre 2004 a lancé un nouveau programme pluriannuel, dénommé «programme de La Haye», qui met en avant l’importance d’intégrer les questions de migrations et d’asile dans les relations avec les pays tiers et de traiter ces questions d’une manière équilibrée.
Les orientations contenues dans les programmes de Tampere et de La Haye se sont d’abord traduites par des efforts de la part de la Commission pour inclure systématiquement les questions liées aux migrations et à l'asile dans son dialogue politique avec les pays tiers et pour les prendre en compte dans l'élaboration des stratégies relatives à l'utilisation de l’aide financière accordée à ces pays. Pour assurer la cohérence de cette approche et sa mise en œuvre équilibrée et efficace, le Conseil européen de décembre 2005 a mis en avant, dans ses conclusions, la nécessité d’un cadre politique global en ce qui concerne la dimension extérieure de la politique migratoire de l'Union européenne. Conçue initialement pour la route migratoire du Sud, cette approche globale a été étendue en 2007 à la route migratoire de l’Est. Depuis son adoption, elle vise un véritable partenariat avec les pays tiers, une pleine intégration dans les autres politiques extérieures de l'UE et la prise en considération de toutes les questions liées aux migrations et à l'asile, d'une manière exhaustive et équilibrée, notamment la migration légale, la migration clandestine et la migration et le développement.
Ces principes ont été réaffirmés en 2008, par l'adoption de la communication «Renforcer l’approche globale de la question des migrations: accroître la coordination, la cohérence et les synergies» (COM(2008) 611), et au niveau politique le plus élevé en octobre 2008, par l'adoption par tous les États membres de l'UE du Pacte européen sur l'immigration et l'asile, prévoyant plusieurs principes fondamentaux à respecter en matière de coopération. Le Pacte constituera désormais la base d'une politique commune sur l’immigration et l’asile, fondée sur une gestion appropriée des flux migratoires, dans l’intérêt non seulement des pays d'accueil mais également des pays d'origine et des migrants eux-mêmes.
Ces principes sont également rappelés dans la récente communication de la CE «Un espace de justice, de sécurité et de liberté au service des citoyens», qui fixe les principaux principes et orientations pour les cinq prochaines années dans le prolongement du programme de La Haye.
Parallèlement à cette évolution politique, l'UE s'est aussi dotée d’instruments financiers de plus en plus efficaces pour soutenir la coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l'asile.
En 2001, l'autorité budgétaire a inscrit à l'article B7-667 du budget général de l'Union européenne des crédits destinés au financement d'actions préparatoires spécifiques en matière de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations: 10 millions d’EUR pour 2001, 12,5 millions d’EUR pour 2002 et 20 millions d’EUR pour 2003. 
Par le règlement (CE) n° 491/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 10 mars 2004, un nouvel instrument thématique spécifique (le programme AENEAS) a été créé, à titre de suivi des actions préparatoires financées sur la ligne budgétaire B7-667 entre 2001 et 2003, afin d'aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires. La durée de cet instrument, qui devait initialement couvrir la période 2004-2008, a finalement été ramenée à trois ans (2004-2006), années au cours desquelles des projets liés aux migrations ont été financés pour un montant d'environ 120 millions d'EUR.
En 2007, dans le cadre des perspectives financières 2007-2013, le programme AENEAS a été remplacé par le nouveau programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile. La mise en œuvre de ce nouveau programme thématique est fondée sur l'article 16 du règlement (CE) n° 1905/2006 instituant un instrument de financement de la coopération au développement (ICD)
 et sur l'article 2 du règlement (CE) n° 1638/2006 arrêtant des dispositions générales instituant un instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)
. Le 29 mai 2007, la Commission européenne a approuvé la stratégie pluriannuelle (2007-2010) pour ce nouveau programme thématique.

Conformément au règlement financier et à ses modalités d'exécution, la Commission européenne adopte, pour chaque exercice budgétaire, un programme d'action annuel relatif aux subventions communautaires.

Le premier appel à propositions pour ce nouveau programme thématique a été publié le 14 décembre 2007. Grâce à cet appel à propositions, qui s’appuie sur le programme d'action annuel pour 2007 et 2008, la CE a cofinancé 54 projets pour un montant total d'environ 62 millions d’EUR.
Le présent appel à propositions est fondé sur le programme d'action annuel pour 2009 et, partiellement, pour 2010 (sous réserve d'approbation du budget de 2010).

1.2
objectifs du programme et priorités

Objectifs du Programme 
L’objectif général du programme thématique est d’aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires sous tous leurs aspects.
Sur le plan thématique, le programme couvre les principaux domaines d’action qui correspondent aux grandes facettes du phénomène migratoire. Il vise en particulier à:
- favoriser les liens entre migration et développement;

- encourager une gestion efficace de la migration de la main-d’œuvre
;

- lutter contre la migration clandestine et faciliter la réadmission des migrants clandestins;

-
protéger les droits des migrants, protéger les migrants contre l’exploitation et l’exclusion et soutenir la lutte contre la traite des êtres humains;

- promouvoir l’asile et la protection internationale des réfugiés.
Ce programme ne financera pas des interventions qui ciblent directement les causes profondes des migrations. Ces aspects relèvent de l'IEVP, des programmes géographiques de l'ICD et du Fonds européen de développement (FED), ainsi que d'autres programmes thématiques, qui sont mieux adaptés à cet objectif. En outre, le programme thématique ne financera pas d’opérations humanitaires, qui relèvent du règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire. Les actions soutenues par le programme thématique s'inscriront néanmoins dans le cadre des efforts déployés par la Communauté pour s'attaquer à tous ces problèmes.
Couvrant toutes les facettes essentielles du phénomène migratoire (migration et développement, migration de la main-d’œuvre, migration clandestine et traite des êtres humains, droits des migrants, asile et protection internationale), le programme thématique est particulièrement propice au renforcement des capacités et au soutien des initiatives de coopération dans le cadre desquelles les partenaires des pays d’origine, de transit et de destination développeront et partageront des expériences et des méthodes de travail concernant les différents aspects de la migration.
Sur le plan géographique, tous les pays tiers couverts par l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP), l'instrument de financement de la coopération au développement (ICD) et le Fonds européen de développement (FED) peuvent aussi bénéficier du programme thématique. Néanmoins, l’objet du programme thématique est essentiellement, mais pas exclusivement, le phénomène des migrations vers l’Union européenne. Dans ce contexte, les régions d’émigration et de transit vers l’Union européenne sont considérées comme prioritaires et des priorités géographiques spécifiques sont mentionnées.
Le programme thématique est fondé sur une approche géographique, adaptée en fonction de la notion de «route migratoire». Bien que la notion de route migratoire soit complexe, elle distingue:
- 
la route migratoire du Sud (migration sud/nord), y compris les flux originaires des pays d’Afrique subsaharienne et d’Afrique du Nord ou passant par ceux-ci;

-
la route migratoire de l’Est (migration est/ouest), y compris les flux originaires de la Fédération de Russie, des pays de l’est de l'Europe, du Caucase du Sud et d’Asie centrale ou passant par ceux-ci;

-
les flux migratoires empruntant d’autres routes que celles mentionnées ci-dessus, c’est-à-dire ceux en provenance du Moyen-Orient, de l’Asie de l'Est et du Sud et de la région du Pacifique, de l’Amérique latine et des Caraïbes.

Priorités
Les priorités pour le présent appel à propositions sont identifiées sur la base des routes migratoires vers l'Union européenne, chacune d'elles étant considérée comme un lot à part. Un lot thématique supplémentaire consacré aux partenariats pour la mobilité a été introduit, à l’appui des efforts déployés par la Commission européenne pour encourager les États membres à mettre en place des partenariats pour la gestion des flux de migration légale de la main-d’œuvre, comme indiqué dans la communication COM(2007) 248 relative aux migrations circulaires et aux partenariats pour la mobilité entre l'Union européenne et les pays tiers.

Lot 1:
routes migratoires du Sud (Afrique subsaharienne et sud de la Méditerranée)
· Sous-lot A): route de l’Afrique de l’Ouest, y compris le Maghreb, la CEDEAO, la région de la CEMAC et la République démocratique du Congo (RDC)

· Faciliter le retour volontaire et la réinsertion sociale et professionnelle des ressortissants des pays de l’Afrique subsaharienne de l’Ouest et centrale rentrant d'Afrique du Nord ou de l'UE dans leur pays, en ciblant les personnes réadmises pouvant contribuer au développement de leur pays d'origine et les mesures susceptibles de valoriser le retour des migrants; ou contribuer à réduire la fuite des cerveaux et à promouvoir la mobilité circulaire des migrants qualifiés.
· Empêcher la migration clandestine en renforçant, tant dans les pays d'origine (notamment mais pas exclusivement le Sénégal, le Mali et le Nigeria) que dans les pays de transit situés le long de cette route (notamment mais pas exclusivement la Mauritanie, le Maroc, l’Algérie, la Tunisie et la Libye), les capacités de lutte contre le trafic des migrants et la traite des êtres humains et de détection des documents de voyage falsifiés, ainsi qu'en facilitant la coopération entre les agences chargées des frontières et des migrations de ces pays en matière d’enquêtes relatives à ces crimes et de rapatriement des migrants clandestins.

· Mettre en avant les effets positifs des migrations sur le développement et contribuer à prévenir ou à supprimer leurs effets négatifs, en ciblant les pays de l’Afrique subsaharienne de l’Ouest.

· Renforcer la protection des droits des migrants dans les pays de transit (notamment mais pas exclusivement le Niger, la Libye, la Mauritanie, le Maroc, l’Algérie, la Tunisie, etc.), en ciblant les demandeurs d'asile, les victimes de la traite des êtres humains, les mineurs non accompagnés, les migrants clandestins arrêtés, les migrants vulnérables.

· Prévenir et gérer la migration clandestine des mineurs non accompagnés des pays de l’Afrique subsaharienne de l’Ouest et centrale, notamment en contribuant à fournir de meilleures informations sur les risques de la migration clandestine, en soutenant l'aide aux rapatriés et/ou leur réinsertion, en renforçant les capacités de lutte contre ce phénomène des autorités nationales et locales des pays d'origine.

· Faciliter la mobilité légale des personnes et des travailleurs dans la région de la CEDEAO et la gestion de la migration de la main-d'œuvre des pays d'Afrique de l’Ouest vers l'UE et d'autres destinations.

· Sous-lot B): route de l’Afrique de l’Est, y compris la Libye, l’Égypte, le Soudan, la Corne de l'Afrique, le Yémen, la région des Grands Lacs

· Renforcer la protection des droits des migrants dans les pays de transit (notamment mais pas exclusivement la Libye, l'Égypte et le Yémen), et notamment ceux des demandeurs d'asile, des victimes de la traite des êtres humains, des mineurs non accompagnés, des migrants clandestins arrêtés, des migrants vulnérables.

· Empêcher la migration clandestine en renforçant, tant dans les pays d'origine que de transit situés le long de cette route, les capacités de lutte contre le trafic des migrants et la traite des êtres humains et de détection des documents de voyage falsifiés, ainsi qu'en facilitant la coopération entre les agences chargées des frontières et des migrations de ces pays en matière d’enquêtes relatives à ces crimes et de rapatriement des migrants clandestins.

· Faciliter le retour volontaire et la réinsertion sociale et professionnelle des ressortissants des pays de l’Afrique subsaharienne de l’Est rentrant d'Afrique du Nord ou de l'UE dans leur pays, en ciblant les rapatriés pouvant contribuer au développement de leur pays d'origine et les mesures susceptibles de valoriser le retour des migrants; ou contribuer à réduire la fuite des cerveaux et à promouvoir la mobilité circulaire des migrants qualifiés.
· Mettre en avant les effets positifs des migrations sur le développement et contribuer à prévenir ou à supprimer leurs effets négatifs, en ciblant les pays de la Corne de l’Afrique.

· Soutenir la gestion des réfugiés accueillis dans les pays de la région d'Afrique de l’Est (tels que le Tchad, l'Éthiopie, la Tanzanie, l'Ouganda, la RDC, le Kenya) et contribuer à leur apporter des solutions durables, en mettant surtout l’accent sur la capacité des gouvernements d’accueil de garantir la protection des catégories les plus vulnérables de réfugiés (notamment les femmes et les enfants) avec l'aide du HCR. 
· Sous-lot C: région de l'Afrique du Nord, conformément aux conclusions d’Albufeira

· Gérer la migration de la main-d'œuvre et promouvoir le recours aux voies légales de migration des pays d’Afrique du Nord vers l'UE (notamment en contribuant à mettre en place, au niveau national, des capacités d’adéquation entre l'offre et la demande de travail et de création de projets modèles de migration circulaire, et en élaborant des profils de migration).

· Soutenir la réinsertion sociale et professionnelle des ressortissants des pays d’Afrique du Nord rentrant de l'UE dans leur pays et encourager le retour volontaire des personnes hautement qualifiées en mesure de contribuer au développement de leur pays d'origine.

· Prévenir et gérer la migration clandestine des mineurs non accompagnés (en particulier mais pas exclusivement au Maroc, en Algérie, en Tunisie et en Égypte), notamment en contribuant à fournir de meilleures informations sur les risques de la migration clandestine, en soutenant l'aide aux rapatriés et/ou leur réinsertion, en renforçant les capacités de lutte contre ce phénomène des autorités nationales et locales des pays d'origine.

· Promouvoir les moyens d’empêcher les flux migratoires clandestins à travers la Méditerranée et de coopérer avec l'UE à cet effort, notamment en renforçant la capacité des autorités des pays d'Afrique du Nord de prévenir les tentatives de migration clandestine par la mer et de réadmettre les migrants clandestins.

· Sous-lot D): région de l'Afrique australe
· Informer sur les risques de la migration clandestine, sur les voies légales de migration existantes, mettre en place une gestion efficace de la migration de la main-d'œuvre, en ciblant les migrants du sud de l’Afrique souhaitant rejoindre l'UE. 

· Aider les demandeurs d'asile et les personnes nécessitant une protection internationale et défendre les migrants contre la xénophobie, l'exploitation et la traite des êtres humains (en ciblant les Zimbabwéens se rendant en Afrique du Sud).

· Promouvoir les liens positifs entre migration et développement (notamment l'utilisation des transferts financiers au profit d’activités génératrices de revenus et le retour des migrants hautement qualifiés) et contribuer à en réduire les effets négatifs (en empêchant notamment le départ des travailleurs migrants hautement qualifiés – fuite des cerveaux - du Malawi, de Zambie, d'Angola et du Mozambique, etc.).

· Sous-lot E): promotion de la contribution de la diaspora en tant qu’acteur du développement sur le continent africain par la création d'une plate-forme de la diaspora africaine pour le développement

Lot 2:
routes migratoires de l’Est (est de l’Europe, Caucase du Sud et républiques d'Asie centrale)
· Sous-lot F): aide aux partenaires orientaux (Ukraine, Moldavie, Arménie, Géorgie, Azerbaïdjan et, éventuellement, Belarus) pour la gestion des flux migratoires en provenance de ces pays

· Gérer la migration de la main-d'œuvre en s’appuyant sur des données confirmées et promouvoir le recours aux voies légales de migration des pays de l’est de l’Europe vers l'UE (notamment en contribuant à mettre en place, au niveau national, des capacités d’adéquation entre l'offre et la demande de travail, en créant des projets modèles de migration circulaire et en soutenant le renforcement des capacités en matière de production, de collecte et d’analyse de données).

· Mettre en avant les effets positifs de la migration sur le développement (notamment l'utilisation des transferts financiers et des compétences acquises à l'étranger au profit d’activités génératrices de revenus) et contribuer à prévenir ou à supprimer leurs effets négatifs sur le développement dans les pays partenaires orientaux (fuite et gaspillage de cerveaux) et sur la société (affaiblissement des liens familiaux, notamment avec les mineurs et les parents âgés restés au pays).
· Sous-lot G): appui à la mise en œuvre des accords de réadmission et d’assouplissement des formalités de délivrance de visas avec les pays de l'est de l'Europe (Ukraine, République de Moldavie, Fédération de Russie et Géorgie)

· Soutenir la réinsertion sociale et professionnelle des ressortissants des pays de l’est de l'Europe réadmis.

· Soutenir le renforcement des capacités d’accueil conformément aux normes internationales et fournir une aide aux ressortissants de pays tiers arrêtés ou réadmis après un séjour clandestin ou un retour volontaire dans leur pays d'origine.

· Renforcer les capacités des services de police des pays de l'est de l’Europe en matière d’identification des ressortissants de pays tiers, de détection de documents de voyage falsifiés, de délivrance de documents d'identité et de voyage de haute qualité, d’enregistrement des entrées et des sorties de personnes par leurs frontières, de surveillance le long de leurs frontières et de coopération avec les services de police de l'UE pour l’identification de migrants clandestins.

· Améliorer les capacités des ressortissants des pays de l’est de l'Europe de faire face aux exigences fixées pour bénéficier des accords d’assouplissement des formalités de délivrance de visas et encourager la coopération entre les administrations nationales de ces pays et les services consulaires de l'UE.

· Sous-lot H): soutien des capacités en ce qui concerne le traitement des demandeurs d'asile, des réfugiés et des personnes nécessitant une protection internationale, conformément aux meilleures normes et pratiques internationales, amélioration de la protection des droits des migrants et aide aux migrants en détresse et aux victimes de la traite des êtres humains à l’est de l’Europe, dans la Fédération de Russie et dans la région du Caucase du Sud
· Renforcer les capacités des pays de transit et de destination de faire face aux flux migratoires mixtes.

· Soutenir la mise en place et le renforcement de régimes d’asile équitables et efficaces conformément aux normes internationales.

· Organiser des actions de sensibilisation afin de lutter contre les attitudes racistes et xénophobes à l’égard des demandeurs d'asile et des réfugiés et soutenir la mise en place de stratégies locales d'intégration.

· Appuyer les stratégies nationales d'aide aux victimes de la traite des êtres humains et à leur réinsertion.

· Sous-lot I): soutien des capacités en ce qui concerne le traitement des demandeurs d'asile, des réfugiés et des personnes nécessitant une protection internationale, conformément aux meilleures normes et pratiques internationales, amélioration de la protection des droits des migrants et aide aux migrants en détresse et aux victimes de la traite des êtres humains sur le territoire des républiques d’Asie centrale

· Renforcer les capacités des pays de transit et de destination de faire face aux flux migratoires mixtes.
· Appuyer la mise en place d'une politique fondée sur des données confirmées, des analyses et des données statistiques sur les demandeurs d'asile, les réfugiés et les personnes nécessitant une protection internationale ainsi que l’établissement et le renforcement de régimes d’asile équitables et efficaces conformément aux normes internationales.
Lot 3:
Moyen-Orient et pays du Golfe
· Sous-lot J): appui à l'enregistrement, la gestion et la protection des réfugiés irakiens et à des solutions durables en ce qui les concerne et amélioration de la défense des droits des migrants en Égypte, en Syrie, au Liban, en Jordanie et dans les États du Golfe   
· Sous-lot K): soutien des initiatives pilotes visant à démanteler les réseaux de contrebande et de traite des êtres humains le long des routes migratoires passant par l’UE et les pays voisins de l’Europe, en provenance du et traversant le Moyen-Orient (avec l’aide également des organisations internationales spécialisées ou des services de police des États membres de l'UE, des pays candidats à l'UE et des pays de la PEV)
Lot 4:
Asie du Sud et de l'Est et Pacifique
· Sous-lot L): soutien à la gestion de la migration de la main-d'œuvre dans certains pays comme l'Inde, la Chine, le Pakistan, le Viêt Nam et les Philippines, en insistant sur la promotion de la mobilité circulaire des migrants hautement qualifiés souhaitant émigrer vers l'UE

· Sous-lot M): appui à la mise en œuvre des accords de réadmission au Pakistan et au Sri Lanka et de l'accord SDA en Chine et à la prévention de la migration clandestine en provenance de ces pays

· Sous-lot N): appui à la protection des droits des migrants, notamment contre la traite des être humains et l'exploitation, en ciblant les migrants provenant de pays tels que le Bangladesh, le Pakistan, l'Inde et les Philippines se rendant dans les pays du Golfe

Lot 5:
Amérique latine et Caraïbes (parallèlement aux priorités à définir dans le cadre du dialogue avec les structures des pays d’Amérique latine)

· Sous-lot O): appui à la gestion de la migration de la main-d’œuvre (notamment la promotion des circuits légaux de migration et le renforcement de la capacité des autorités locales et nationales en matière de gestion des flux migratoires)
· Sous-lot P): soutien des liens entre migration et développement: à cet égard, une attention particulière sera accordée aux projets portant à la fois sur l'Amérique latine et les pays des Caraïbes
· Sous-lot Q): prévention de la migration clandestine par des campagnes d'information, protection des droits des migrants contre l'exploitation et la traite des êtres humains, fourniture d'une aide aux victimes de la traite des êtres humains et aux migrants en détresse, promotion de la capacité des administrations nationales en matière de lutte contre le trafic et la traite des êtres humains, coopération mutuelle à cet effort, identification et sanction des facilitateurs, en ciblant les flux migratoires entre l'Amérique latine et l'UE mais également à l’intérieur de l'Amérique latine.
Lot 6: appui à la mise en place de partenariats de mobilité
La Commission attire l’attention des demandeurs sur le fait que le partenariat entre plusieurs organisations est vivement encouragé pour la mise en œuvre d’actions. Lors de l’évaluation de la pertinence de chaque proposition et de la méthodologie utilisée, la Commission accordera une grande importance au choix des partenaires impliqués, ainsi qu’à la qualité du partenariat. Les demandeurs doivent démontrer clairement la valeur ajoutée et les bénéfices attendus du partenariat proposé. L'absence de partenaire devra être justifiée, et les évaluateurs jugeront de la pertinence de la justification pour l'attribution de la note correspondant à la section 1.1 de la  grille d’évaluation de la Note succincte et à la section 3.3 de la grille d'évaluation du Formulaire complet de demande.
Étant donné que la méthodologie proposée doit tenir compte des normes internationales en matière de respect des droits de l'homme (voir section 2.1.3, sous-section «Respect des droits de l'homme»), la Commission européenne accordera une importance particulière à l'établissement d'un partenariat pouvant assurer que toute activité ou ses conséquences soient conformes aux normes internationales en matière de droits de l'homme.
1.3
Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par la Commission européenne

Le montant indicatif global mis à disposition au titre du présent appel à propositions s'élève à 70 000 000 EUR dont 38 556 000 EUR à prélever sur le budget 2009 et 31 444 000 EUR à prélever sur le budget 2010 sous réserve de l'adoption ce dernier.
En outre, si aucun besoin urgent, imprévu et dûment justifié ou événement lié à une catastrophe naturelle, à des troubles civils ou à une crise et ne pouvant donner lieu à un financement au titre du règlement (CE) nº 1717/2006 ou du règlement (CE) nº 1257/96 ne survient d'ici la fin d'octobre 2009, l'enveloppe de 5 000 000 EUR réservée sur le budget 2009 pour les mesures dites spécifiques sera ajoutée au budget général de l'appel à propositions. En principe, sous réserve de la qualité des propositions, ce montant sera réparti de manière proportionnelle entre les différents lots.
L'autorité contractante se réserve le droit de ne pas attribuer tous les fonds disponibles. De la même manière, les montants prévus peuvent être augmentés si d'autres fonds se libèrent.
Répartition indicative des fonds par lot

Les fonds disponibles dans le cadre du présent appel à propositions sont répartis entre 6 lots, comme indiqué à la section 1.2, le montant attribué à chaque lot étant ensuite ventilé entre les sous-lots afin de clarifier les priorités. Les dotations prévues sont toutefois indicatives.
Lot 1:
routes migratoires du Sud (Afrique subsaharienne et sud de la Méditerranée)
Dotation budgétaire pour 2009:
14 000 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
14 500 000 EUR
Total 2009 + 2010
28 500 000 EUR
dont:


sous-lot A): 
10 500 000 EUR


sous-lot B): 
 9 500 000 EUR


sous-lot C): 
 5 000 000 EUR


sous-lot D):
 2 000 000 EUR


sous-lot E): 
 1 500 000 EUR
Lot 2:
routes migratoires de l’Est (est de l’Europe, Caucase du Sud et républiques d'Asie centrale)
Dotation budgétaire pour 2009:
11 000 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
 8 000 000 EUR
Total 2009 + 2010
19 000 000  EUR
dont:


sous-lot F): 
7 000 000 EUR

sous-lot G): 
7 000 000 EUR

sous-lot H): 
3 000 000 EUR

sous-lot I):
2 000 000 EUR
Lot 3:
Moyen-Orient et pays du Golfe
Dotation budgétaire pour 2009:
1 356 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
1 144 000 EUR
Total 2009 + 2010
2 500 000 EUR
dont:


sous-lot J): 
1 500 000 EUR


sous-lot K): 
1 000 000 EUR

Lot 4:
Asie du Sud et de l'Est et Pacifique
Dotation budgétaire pour 2009:
4 800 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
4 700 000 EUR
Total 2009 + 2010
9 500 000 EUR
dont:


sous-lot L): 
3 750 000 EUR


sous-lot M): 
3 750 000 EUR


sous-lot N): 
2 000 000 EUR

Lot 5:
Amérique latine et Caraïbes (parallèlement aux priorités à définir dans le cadre du dialogue avec les structures des pays d’Amérique latine)

Dotation budgétaire pour 2009:
4 800 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
1 700 000 EUR
Total 2009 + 2010
6 500 000 EUR
dont:


sous-lot O): 
2 000 000 EUR

sous-lot P): 
2 000 000 EUR

sous-lot Q): 
2 500 000 EUR
Lot 6:
appui à la mise en place de partenariats de mobilité
Dotation budgétaire pour 2009:
2 600 000 EUR
Dotation budgétaire pour 2010:
1 400 000 EUR
Total 2009 + 2010
4 000 000 EUR
Si le pourcentage minimal prévu pour un lot ou sous-lot spécifique ne peut pas être utilisé en raison de la qualité ou du nombre insuffisants de propositions reçues, l'autorité contractante se réserve le droit de réaffecter les fonds restants à un autre lot/sous-lot.

Lorsqu’elle sélectionnera les projets à financer, la Commission européenne mettra tout en œuvre pour veiller à ce que les fonds soient répartis de manière équitable entre les cinq principaux domaines d’action du programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile, à savoir:

- favoriser les liens entre migration et développement;

- encourager une gestion efficace de la migration de la main-d’œuvre;
- lutter contre la migration clandestine et faciliter la réadmission des migrants clandestins;
- protéger les droits des migrants, protéger les migrants contre l’exploitation et l’exclusion et soutenir la lutte contre la traite des êtres humains;
- promouvoir l’asile et la protection internationale des réfugiés.
Lorsqu’elle sélectionnera les projets à financer, la Commission européenne mettra tout en œuvre pour veiller au respect des contributions financières respectives des instruments IEVP et ICD.

Enfin, la Commission observera les dispositions du règlement ICD en ce qui concerne le respect des critères du Comité d’aide au développement de l’OCDE, notamment son article 2, paragraphe 4.
Montant des subventions

Toute subvention octroyée dans le cadre du présent appel à propositions doit être comprise entre les montants minimum et maximum ci-après:

· montant minimum: 500 000,00 EUR
· montant maximum : 2 000 000,00 EUR.
Aucune subvention ne peut excéder 80 % du total des coûts éligibles de l'action (voir aussi la section 2.1.4).
Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou du Fonds européen de développement.

Dans certains cas exceptionnels,  les coûts éligibles peuvent être intégralement financés si ce financement total est jugé essentiel pour mener à bien l'action en question. Le demandeur doit justifier toute demande en ce sens dans la partie B, Section I.2. du formulaire de demande de subvention. Le bien-fondé de cette justification sera examiné au cours de la procédure d'évaluation.

2. Règles applicables au présent Appel À Propositions

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions financées dans le cadre du présent appel à propositions, conformément aux dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE.

La majorité des termes utilisés dans les présentes lignes directrices sont définis dans le glossaire du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE.

Le guide pratique et le glossaire peuvent être consultés à l’adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm.

S'y ajoutent les définitions suivantes:

Partenariat
regroupement d'organisations, à savoir le demandeur et ses partenaires, en vue de la mise en œuvre de l'action proposée
Demandeur
organisation responsable de la soumission de la demande
Partenaire
organisation, autre que le demandeur, membre du partenariat
Associé
organisation qui joue un rôle réel dans l'action, mais qui ne peut prétendre à un financement au titre de la subvention
Sous-traitant 
organisation recrutée par le bénéficiaire ou son/ses partenaire(s) selon les procédures appropriées en vue d’exécuter des tâches spécifiques dans le cadre de la mise en œuvre de l'action
Subvention en cascade   soutien financier pouvant être apporté à des tiers par le bénéficiaire de la subvention communautaire lorsque la mise en œuvre de l'action le requiert et dans les conditions établies par les articles 120 du Règlement financier et 184bis des Modalités d'exécution du règlement financier

2.1
Critères d'éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement:

· les organisations pouvant demander une subvention (2.1.1) et leurs partenaires (2.1.2),

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1. Éligibilité des demandeurs: qui peut présenter une demande de subvention?

1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention:

· être une personne morale; et
· être sans but lucratif; et
· appartenir à l’une des catégories suivantes : 
· les acteurs non étatiques
;
· les organisations internationales (intergouvernementales) telles que définies à l'article 43 des modalités d’exécution du règlement financier de la Communauté européenne
;
· les instituts de recherche et les universités;

· dans les pays bénéficiaires
, les États Membres de l'Espace économique européen
, les pays candidats officiels reconnus par l'Union européenne
, les pays bénéficiaires d'une assistance
 dans le cadre du règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP)
:
· des organismes publics ou para-étatiques nationaux; des agences; des entités et autorités publiques au niveau régional
 ou local, et leurs regroupements ou associations représentatives
, ayant une personnalité juridique distincte de l’État ou d’un ministère;

· dans les États Membres de l’UE:
· les agences/entités/autorités publiques ou para-étatiques nationales, et leurs regroupements ou associations représentatives; ou
· les agences/entités/autorités publiques au niveau régional ou local, et leurs regroupements ou associations représentatives;
et
· être ressortissant
 d'un des États membres de l'Espace économique européen, d'un des pays candidats officiels reconnus par l'Union européenne, d'un pays bénéficiaires d'une assistance dans le cadre du règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP), ou d'un des pays bénéficiaires indiqués à la section 2.1.3, sous-section «Couverture géographique». 
De plus, pour les actions proposées exclusivement mises en œuvre dans les pays les moins développés tels que définis par l'OCDE/CAD
, l'accès réciproque est accordé aux membres du CAD de l'OCDE
; 
- Les dispositions ci-dessus sont sans préjudice de la participation des catégories d'organisations éligibles de par leur nature ou leur situation géographique, au regard des objectifs de l'action mise en œuvre;  et
· être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action avec son/ses partenaires(s), ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire.
2) Ne peuvent participer à des appels à propositions ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels qui se trouvent dans une des situations décrites au point 2.3.3 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE (disponible à l'adresse internet indiquée au début de la section 2).

Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l'honneur (partie A, section IV et, s'il y a lieu, partie B, section VII du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent dans aucune de ces situations.

2.1.2. Partenariat et éligibilité des partenaires

Les attentes de la Commission Européenne en matière de partenariat sont indiquées dans la section 1.2. 
Les partenaires des demandeurs participent à la conception et à la réalisation de l'action et leurs dépenses sont éligibles au même titre que celles encourues par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que ce dernier. 
Outre les catégories mentionnées dans la section 2.1.1, les partenaires peuvent appartenir également aux catégories suivantes:
· dans les pays bénéficiaires, les États Membres de l'Espace économique européen, les pays bénéficiaires d'une assistance dans le cadre du règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP), et les pays candidats officiels reconnus par l'Union européenne:
· autorités publiques au niveau national;

· les entités à but lucratif (organisations des secteurs commerciaux et/ou privés) pour autant qu'elles ne tirent aucun bénéfice de la subvention. 

Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la «déclaration de partenariat»:
Les associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ils ne doivent pas répondre aux critères d’éligibilité mentionnés dans la section 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la partie B, section V du formulaire de demande de subvention intitulée «Associés du demandeur participant à l’action».
Les sous-traitants

Les bénéficiaires de subventions ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. Ces sous-traitants ne sont ni des partenaires ni des associés et sont soumis aux règles de passation de marchés énoncées à l’annexe IV du contrat-type de subvention (voir l'annexe F indiquée dans la section 3 des présentes lignes directrices).
Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le «bénéficiaire»).

2.1.3. Éligibilité des actions: pour quelles actions une demande peut-elle être présentée?
Une action (c'est-à-dire un projet) comprend une série d'activités.

Durée

La durée totale prévue d’une action doit être comprise entre 12 et 36 mois.

Secteurs ou thèmes

Conformément aux objectifs généraux et aux priorités énoncés dans la section 1.2, toutes les actions financées dans le cadre du présent appel à propositions doivent soutenir les pays bénéficiaires dans leurs efforts pour faire face aux problèmes liés aux migrations et à l’asile dans le respect des conventions et normes internationales relatives aux droits de l’homme.
Une action peut inclure plus d'une activité du même sous-lot.
Types d’actions
Les types d'actions éligibles au titre du présent appel à propositions sont indiqués dans la section 1.2.
Couverture géographique

Les actions doivent être menées dans un ou plusieurs des pays suivants:

Tous les pays tiers couverts par l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)
, l'instrument de financement de la coopération au développement (ICD)
 et le Fonds européen de développement (FED)
 sont considérés comme des pays bénéficiaires éligibles dans le cadre du présent appel à propositions.
Néanmoins, l’objet du programme thématique est essentiellement, mais pas exclusivement, le phénomène des migrations vers l’Union européenne. Dans ce contexte, les régions d’émigration et de transit vers l’Union européenne sont prises en compte en priorité et les priorités géographiques spécifiques sont indiquées dans la section 1.2.
Les activités doivent essentiellement avoir lieu dans les pays bénéficiaires éligibles, mais certaines peuvent être menées à bien dans un ou plusieurs États membres de l'UE, à condition qu’elles contribuent à renforcer les capacités ou à implémenter les activités dans les pays bénéficiaires.

Subventions en cascade
Afin de soutenir la réalisation des objectifs de l'action, et en particulier quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subventions en cascade. Néanmoins, ces subventions en cascade ne peuvent en aucun cas constituer l’objectif principal de l’action et doivent être dûment justifiées.
Lorsque le demandeur prévoit d’attribuer des subventions en cascade, il doit préciser dans sa demande le montant total de la subvention pouvant faire l’objet de subventions en cascade ainsi que le montant minimum et maximum par subvention en cascade et il doit fournir une liste des types d'activités susceptibles de bénéficier de subventions en cascade, ainsi que les critères de sélection des bénéficiaires de ces subventions en cascade. Le montant total maximum qui pourra être versé à des tiers par le bénéficiaire sous la forme de subventions en cascade est de 100 000 EUR avec un montant maximum de 10 000 EUR par tiers.
La subvention en cascade ne doit en aucun cas constituer l’activité principale de l’action proposée.
Visibilité

Les demandes doivent comprendre un plan stratégique de communication et de visibilité tant dans le formulaire de demande complet que dans le budget, conformément au Manuel de visibilité de la CE:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm
Suivi et évaluation

Les actions doivent prévoir une stratégie, des ressources humaines, un budget et toutes les autres mesures nécessaires au suivi et à l'évaluation des activités proposées et fixer des indicateurs objectivement vérifiables.

Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles:
· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation;

· conférences isolées: les conférences ne peuvent être subventionnées que si elles s'inscrivent dans un programme d'activités plus large à mettre en œuvre au cours de la durée de l'action. À cette fin, les activités préparatoires en vue d'une conférence et la publication des actes d'une conférence ne constituent pas en soi des «activités plus larges»;
· actions soutenant des partis politiques;

· actions incluant des aspects de prosélytisme.
Les types d'activités suivants ne sont pas éligibles:

· microcrédits (octroi de prêts, avec ou sans intérêts).
Nombre de candidatures et de subventions par demandeur

Un demandeur ne peut pas présenter plus de:

· 4 propositions pour le lot 1: routes migratoires du Sud

· 4 propositions pour le lot 2: routes migratoires de l’Est
· 2 propositions pour le lot 3: Moyen-Orient et pays du Golfe

· 3 propositions pour le lot 4: Asie du Sud et de l'Est et Pacifique

· 3 propositions pour le lot 5: Amérique latine et Caraïbes

· 3 propositions pour le lot 6: appui à la mise en place de partenariats de mobilité

dans le cadre du présent appel à propositions.

En application de cette règle, les bureaux régionaux ou locaux d'organisations internationales (sans personnalité juridique propre) ne peuvent pas être considérés comme des demandeurs indépendants de l'organisation mère.

Le non-respect par un demandeur de ces prescriptions entraînera le rejet de toutes ses propositions pour le lot concerné.

Respect des droits de l'homme

Conformément aux objectifs généraux et aux priorités énoncés ci-dessus, toutes les actions financées dans le cadre du présent appel à propositions doivent soutenir les pays bénéficiaires dans leurs efforts pour faire face aux problèmes liés aux migrations et à l’asile dans le respect des conventions et normes internationales relatives aux droits de l’homme.
2.1.4. Éligibilité des coûts: quels sont les coûts pouvant être pris en considération dans la subvention?

Seuls les «coûts éligibles» peuvent être pris en considération dans la subvention. Les catégories de coûts considérées comme éligibles et inéligibles sont énumérées ci-dessous. Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et un plafond des «coûts éligibles». Ces derniers doivent correspondre à des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s’applique).
La recommandation d'attribuer une subvention est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (tels que des erreurs arithmétiques, des inexactitudes ou des coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes d’éclaircissements et conduire la Commission européenne à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention et le pourcentage de cofinancement ne pourront en aucun cas être augmentés à la suite de ces corrections.
En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.
Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins du présent appel à propositions, les coûts doivent respecter les dispositions prévues à l'article 14 des conditions générales du contrat type de subvention (voir l'annexe F des présentes lignes directrices - suivre le lien indiqué à la dernière page).

Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles, peut être inscrite au budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec l'autorisation préalable écrite de la Commission européenne.
Coûts indirects (frais administratifs) éligibles
Les coûts indirects entraînés par la mise en œuvre de l’action peuvent donner lieu à un financement forfaitaire ne dépassant pas 7 % du total des coûts directs éligibles.
Si le demandeur reçoit une subvention de fonctionnement financée sur le budget communautaire, aucun coût indirect ne peut être inscrit au budget proposé pour l'action.

Contributions en nature

Les contributions en nature ne sont pas des dépenses effectives et n’entrent pas dans les coûts éligibles. Elles ne peuvent pas être considérées comme représentant un cofinancement par le bénéficiaire.
Le coût du personnel affecté à l’action n'est pas une contribution en nature et peut être considéré comme un cofinancement dans le budget de l’action, dès lors qu'il est financé par le bénéficiaire ou ses partenaires.

Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l'action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, celles-ci doivent être fournies pendant la mise en œuvre.
Coûts inéligibles

Les coûts suivants ne sont pas éligibles:

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes;

· les intérêts débiteurs;
· les coûts déjà financés dans un autre cadre;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action;

· les pertes de change;
· les taxes, y compris la TVA.

2.2
Présentation de la demande et procédures à suivre

Le présent appel à propositions est un appel restreint. Dans un premier temps, seules les notes succinctes de présentation doivent être présentées pour évaluation. À la suite de cette évaluation, les demandeurs dont les notes succinctes de présentation auront été présélectionnées, recevront une invitation à soumettre un formulaire de demande complet.
L’enregistrement préalable dans le système PADOR (Potential Applicant Data On-Line Registration - service d’enregistrement en ligne des demandeurs potentiels) disponible à l'adresse http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm est obligatoire tant pour les demandeurs que pour leurs partenaires.
PADOR est une base de données en ligne dans laquelle les organisations s'enregistrent elles-mêmes et mettent régulièrement à jour leurs données.
Les données fournies par les organisations dans PADOR sont utilisées par la Commission européenne afin de contrôler l'éligibilité des organisations qui participent à des appels à propositions. Ces informations concernent l'organisation et ne sont pas liées à une proposition en particulier.
Les demandeurs doivent remplir tous les écrans de PADOR à l'exception de l'écran «Stratégie et méthodologie». Les partenaires doivent remplir tous les écrans de PADOR à l'exception des écrans «Conseil d'administration» et «Stratégie et méthodologie». Tous les documents justificatifs requis de la part des demandeurs et des partenaires (voir la section 2.4 ci-dessous) doivent être chargés dans PADOR au plus tard à la date limite de soumission de la note succincte de présentation. Les demandeurs doivent indiquer leur numéro d'identification EuropeAid (attribué au terme du processus d'enregistrement dans PADOR) ainsi que ceux de leurs partenaires dans la note succincte de présentation.
Avant de commencer l'enregistrement de votre organisation dans PADOR, veuillez consulter les documents ci-après:

- le guide rapide (qui explique en une page la procédure d'enregistrement dans PADOR);

- les FAQ (Foire aux questions);
- le manuel de l'utilisateur de PADOR.
Ces trois documents sont disponibles sur le site mentionné ci-dessus.
En cas d'impossibilité objective d'enregistrement dans PADOR, les demandeurs peuvent introduire une demande de dérogation à leur enregistrement dans PADOR et/ou celui de leur (s) partenaire (s). Dans ce cas, le demandeur et/ou ses partenaires concernés doivent obligatoirement remplir le dossier de dérogation PADOR (annexes NA et NB des présentes lignes directrices) et le renvoyer avec la note succincte de présentation à l’adresse indiquée dans la section 2.2.2. La dérogation doit se justifier par l’impossibilité objective pour le demandeur et/ou ses partenaires de s’enregistrer dans PADOR. Cette impossibilité objective doit être indépendante de leur volonté et, en principe, être de nature générale (c’est-à-dire qu’elle ne doit pas être imputable aux circonstances particulières du demandeur et/ou de ses partenaires). Le demandeur est tenu de fournir, dans la mesure du possible, des documents démontrant que sa demande est justifiée. Les dérogations accordées ne valent que pour l'appel à propositions spécifique dans le contexte duquel elles ont été demandées. En cas de dérogation, la Commission européenne procède elle-même à l'enregistrement dans PADOR. Si, à un stade ultérieur, l’organisation souhaite actualiser elle-même ses données, elle devra adresser une demande d’accès au Helpdesk PADOR à l'adresse électronique indiquée ci-après.
Toute question relative à l’enregistrement dans PADOR devra être adressée au Helpdesk PADOR, à l'adresse suivante:
europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
2.2.1
Contenu de la note succincte de présentation

Les demandes doivent être soumises en utilisant la partie A - Note Succincte de présentation - du formulaire de demande de subvention (annexe A) en veillant à utiliser les documents de demande correspondant au présent appel (à télécharger du site d’EuropeAid:
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome).

 
Toute note succincte de présentation soumise à l'aide du formulaire correspondant à un autre appel pourra être rejetée.

Les notes succinctes de présentation devront être soumises dans celle des langues communautaires suivantes qui est la plus couramment utilisée dans les pays où l’action aura lieu: anglais ou français.
Dans la note succincte de présentation, les demandeurs fournissent une simple estimation du montant de la contribution demandée à la Commission européenne. Seuls les demandeurs invités à soumettre une demande complète lors de la deuxième phase devront présenter un budget détaillé.
Toute erreur ou incohérence majeure dans la note succincte de présentation peut conduire à son rejet.

Des éclaircissements ne peuvent être demandés que lorsque l’information fournie n’est pas claire et ne permet donc pas à la Commission européenne de procéder à une évaluation objective.
Les notes succinctes de présentation rédigées à la main ne seront pas acceptées.
La note succincte de présentation, ainsi que la liste de contrôle (partie A, section III du formulaire de demande de subvention) et la déclaration du demandeur (partie A, section IV du formulaire de demande de subvention) y afférentes doivent être soumises en une (1) version originale papier.
Les notes succinctes de présentation doivent également être soumises en format électronique (CD-ROM ou USB). La version électronique doit être identique à la version papier fournie.
Seule la note succincte de présentation sera évaluée. Il est par conséquent très important que ce document contienne toutes les informations utiles demandées concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.2
Où et comment envoyer les notes succinctes de présentation

Les notes succinctes de présentation doivent être soumises dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par service de messagerie ou encore remise en main propre à l'adresse indiquée ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera délivré par la Commission européenne). Pour faciliter la tâche des demandeurs, un formulaire d’adresse a été joint en annexes I et J aux présentes lignes directrices. Les demandeurs sont encouragés à le remplir et à l’utiliser comme étiquette sur l’enveloppe extérieure.
Adresse postale

Commission européenne
Office de coopération EuropeAid
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques
Secteur Appels à Propositions

Bureau: L-41 03/154

B-1049 Bruxelles

BELGIQUE

Adresse pour la remise en main propre ou pour l'envoi par service de messagerie

Commission européenne


Office de Coopération EuropeAid,
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques
Secteur Appels à Propositions


Bureau: L-41 03/154

Office du courrier central 


Avenue du Bourget 1


B-1140 Bruxelles (Evere)
BELGIQUE

Les notes succinctes de présentation envoyées par télécopie ou courrier électronique ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

L’enveloppe extérieure doit indiquer la référence et le titre de l’appel à propositions, le numéro et titre du lot, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention «Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture».

Les demandeurs doivent s’assurer que leur note succincte de présentation est complète en utilisant la liste de contrôle (partie A, section III du formulaire de demande de subvention). Les notes succinctes de présentation incomplètes peuvent être rejetées.
2.2.3
Date limite de soumission des notes succinctes de présentation

La date limite de soumission des notes succinctes de présentation est fixée au 13 Novembre 2009 (date du lieu d'expédition), le respect de cette échéance étant attesté par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. En cas de remise en main propre, attestée par l’accusé de réception signé et daté remis au porteur par la Commission européenne, la date et l’heure limite de réception sont fixées au 13 Novembre 2009, à 16 heures (date et heure de Bruxelles).
Toute note succincte de présentation envoyée après la date limite de soumission ou, en cas de remise en main propre, reçue après l’heure limite de réception sera rejetée.
Toute note succincte de présentation reçue par la Commission européenne à la date ou après la date effective de la fin de l’évaluation des notes succinctes de présentation sera considérée comme étant arrivée hors délai et donc rejetée.
Le demandeur est seul responsable du choix du mode d'expédition parmi ceux indiqués dans la section 2.2.2 et du suivi de l'acheminement de son envoi.
2.2.4
Autres renseignements sur la note succincte de présentation

Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions:
Adresse de courrier électronique: EuropeAid-GlobalCalls@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des notes succinctes de présentation. La Commission européenne n’est pas tenue de fournir d’autres informations après cette date.
Au-delà de la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l’adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée que pour l’envoi, par la Commission européenne, de courrier demandant d’éventuels éclaircissements.
Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l’état d’avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie au moyen de cette adresse électronique. 
Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, la Commission européenne ne peut émettre d’avis préalable sur l'éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Par ailleurs, durant la procédure d'évaluation, des informations importantes pour les demandeurs peuvent, au besoin, être publiées sur le site d'EuropeAid https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome, avec d'autres documents se rapportant au présent appel à propositions. Les demandeurs sont donc vivement encouragés à consulter régulièrement ce site.
Toute question relative à l’enregistrement dans PADOR devra être adressée au Helpdesk PADOR, à l'adresse électronique ci-après:
europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
2.2.5
Formulaire complet de demande

Les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande à la suite de la présélection doivent le faire à l’aide de la partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A) ainsi que du formulaire «budget» (annexe B) et du cadre logique (annexe C) qui peuvent être téléchargés du site d'EuropeAid à l'adresse indiquée dans la section 2.2.1. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format du formulaire de la demande et compléter les différentes pages et parties dans l’ordre en veillant à bien utiliser le format prévu pour le présent appel. Toute demande soumise dans un format correspondant à un autre appel pourrait être rejetée.
Les informations budgétaires relatives à l'action sont à présenter uniquement dans le budget (annexe B) sous forme de chiffres arrondis. 
Veuillez noter que l'annexe B comporte deux feuilles à compléter:
Feuille 1 - «Budget de l'action» (la feuille 1 doit indiquer tous les coûts éligibles prévisionnels de l'action), et
Feuille 2 - «Sources de financement attendues» (la feuille 2 doit indiquer le montant et le pourcentage de financement correspondant à chaque source, à savoir la contribution demandée à la CE, la contribution du demandeur, les contributions éventuelles d'autres donateurs, etc.). NB Voir la section 1.3 pour les règles concernant le concours financier maximal de la Commission européenne.
Le montant de la contribution demandée à la Commission européenne, indiqué dans ce budget détaillé, peut s'écarter de maximum 20 % de l’estimation initiale présentée dans la note succincte, pour autant que les limites indiquées dans la section 1.3 soient respectées. Tout écart de plus de 20 % devra être dûment justifié dans le formulaire de demande de subvention (annexe A, partie B, section II, point 2).
Les demandeurs doivent soumettre leurs formulaires complets de demande dans la même langue que celle de leur note succincte de présentation.

Le formulaire complet de demande doit être rempli avec soin et aussi clairement que possible afin de faciliter son évaluation, en reportant sur la page de garde le numéro de référence attribué par la Commission européenne à la note succincte de présentation.
Les éléments de la note succincte de présentation ne peuvent pas être modifiés dans le formulaire complet de demande.
Toute erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (partie B, section VI du formulaire de demande) ou incohérence majeure dans le formulaire complet de demande peut conduire au rejet de la demande.
Des éclaircissements ne seront demandés que lorsque l’information fournie n’est pas claire et ne permet donc pas à la Commission européenne de procéder à une évaluation objective.

Les demandes rédigées à la main seront rejetées.
Le formulaire complet de demande, le budget et le cadre logique doivent être soumis en une (1) version originale papier ainsi que sous format électronique (CD-ROM ou USB).
La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque volet de la demande (formulaire complet de demande, budget et cadre logique) sera fourni en un fichier électronique distinct (le formulaire de demande, par exemple, ne peut pas être découpé en plusieurs fichiers). En outre, les propositions ne doivent pas contenir de graphiques, images ou diagrammes en couleur et/ou à haute résolution.
Seuls le formulaire complet de demande et les annexes publiées (budget, cadre logique) soumis par le demandeur seront évalués. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent toutes les informations utiles demandées concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.6
Où et comment envoyer les formulaires complets de demande

Les formulaires complets de demande doivent être soumis dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par service de messagerie ou encore remise en main propre à l'adresse indiquée ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera remis au porteur par la Commission européenne). Pour faciliter la tâche des demandeurs, un formulaire d’adresse a été joint en annexes I et J aux présentes lignes directrices. Les demandeurs sont encouragés à le remplir et à l’utiliser comme étiquette sur l’enveloppe extérieure.
Adresse postale

Commission européenne
Office de coopération EuropeAid
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques

Secteur Appels à Propositions 

Bureau: L-41 03/154

B-1049 Bruxelles

BELGIQUE
Adresse pour la remise en main propre ou pour l'envoi par service de messagerie

Commission européenne


Office de Coopération EuropeAid,
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques

Secteur Appels à Propositions


Bureau: L-41 03/154
Office du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evere)
BELGIQUE
Les formulaires complets de demande envoyés par télécopie ou courrier électronique ou remis à d’autres adresses seront rejetés.
La liste de contrôle (partie B, section VI du formulaire de demande) et la déclaration du demandeur (partie B, section VII du formulaire de demande) doivent être agrafées séparément et glissées dans l’enveloppe.

L’enveloppe extérieure doit indiquer la référence et le titre de l’appel à propositions, le numéro et titre du lot, le numéro de référence attribué à la note succincte de présentation correspondante, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention «Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture».

Les demandeurs doivent s’assurer que le formulaire de demande est complet en utilisant la liste de contrôle (partie B, section VI du formulaire de demande). Les demandes incomplètes pourront être rejetées.
2.2.7
Date limite de soumission du formulaire complet de demande

La date limite de soumission des formulaires complets de demande sera fixée dans la lettre adressée aux demandeurs présélectionnés, le respect de cette échéance étant attesté par le cachet de la poste ou par la date figurant sur le bordereau d’expédition. En cas de remise en main propre, la date limite de soumission est celle qui sera indiquée dans la lettre susmentionnée et l'heure limite est fixée à 16 heures, heure de Bruxelles, l’accusé de réception signé et daté remis au porteur par la Commission européenne faisant foi.
Tout formulaire complet de demande envoyé après la date limite de soumission ou, en cas de remise en main propre, reçu après l’heure limite de réception sera rejeté.
Tout formulaire complet de demande reçu par la Commission européenne à la date ou après la date effective de la fin de l’évaluation des formulaires complets de demande sera considéré comme étant arrivé hors délai et donc rejeté.
Le demandeur est seul responsable du choix du mode d'expédition parmi ceux indiqués dans la section 2.2.6 et du suivi de l'acheminement de son envoi.
2.2.8
Autres renseignements concernant le formulaire complet de demande

Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions relatives au formulaire complet de demande (sauf celles concernant le système d’enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des demandes, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions:
Adresse de courrier électronique: EuropeAid-GlobalCalls@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demande. La Commission européenne n’est pas tenue de fournir d’autres informations après cette date.
Au-delà de la date limite de soumission des formulaires complets de demande, l’adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée que pour l’envoi, par la Commission européenne, de courrier demandant d'éventuels éclaircissements.
Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l’état d’avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie au moyen de cette adresse électronique.
Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, la Commission européenne ne peut émettre d’avis préalable sur l'éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Par ailleurs, durant la procédure d'évaluation, des informations importantes pour les demandeurs peuvent, au besoin, être publiées sur le site d'EuropeAid https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome, avec d'autres documents se rapportant au présent appel à propositions. Les demandeurs sont donc vivement encouragés à consulter régulièrement ce site.
Toute question relative à l’enregistrement dans PADOR devra être adressée au Helpdesk PADOR, à l'adresse électronique ci-après:
europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
2.3
Évaluation et sélection des demandes
Les demandes seront examinées et évaluées par la Commission européenne selon les étapes et critères ci-après.

Toutefois, si l'examen de la demande révèle, à quelque étape que ce soit, qu'un élément quelconque de la demande (le demandeur, un partenaire ou encore l'action proposée) ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits dans les sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3 des présentes lignes directrices, la demande peut être rejetée sur cette seule base.

(1) ÉTAPE 1: OUVERTURE ET VÉRIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRÉSENTATION

Les éléments suivants seront examinés:

· respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée, la proposition sera rejetée;
· conformité de la note succincte de présentation aux critères spécifiés aux points 1-5 de la liste de contrôle (partie A, section III du formulaire de demande de subvention). Si une des informations demandées fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base, auquel cas elle ne sera pas évaluée plus avant.
Suite à cette session, l'autorité contractante informera tous les demandeurs si leur note succincte de présentation a été soumise avant la date limite et si elle a été recommandée pour l'évaluation.
La Commission européenne se réserve le droit de procéder directement à l’évaluation des notes succinctes de présentation (étape 2) soumises dans le délai et dans une des langues précisées dans la section 2.2.1 des lignes directrices.
(2) ÉTAPE 2: ÉVALUATION DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRÉSENTATION
L’évaluation des notes succinctes de présentation couvrira la pertinence de l’action et sa conception.
La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. La conformité avec les instructions contenues dans la note succincte de présentation (partie A – Note succincte de présentation du formulaire de demande de subvention) sera également vérifiée lors de l'évaluation.
Les critères d’évaluation sont répartis en rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuer une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante: 1 = très insuffisant; 2 = insuffisant; 3 = moyen; 4 = bon; 5 = très bon.
	
	Notes

	1. Pertinence de l'action
	Sous-note
	40

	1.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et priorités de l’appel à propositions?
Note: la note maximale ne sera attribuée que si la proposition répond aux priorités spécifiques indiquées dans la section 1.2, notamment en termes de partenariat.

	5x3*
	

	1.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région (s) cible (s)? (notamment synergie avec d’autres initiatives de la CE et absence de double emploi).
	5x2*
	

	1.3 Les intervenants (bénéficiaires finaux, groupes cibles) sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon adéquate?
	5x2*
	

	1.4 La proposition contient-elle des éléments spécifiques de valeur ajoutée, tels que les questions environnementales, la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et l’égalité des chances, les besoins des personnes handicapées, les droits des minorités et des peuples autochtones, les besoins des groupes défavorisés et vulnérables, ou l'innovation et les meilleures pratiques?


	5
	

	2. Conception de l'action
	Sous-note
	10

	2.1 La conception de l’action est-elle globalement cohérente?
Plus particulièrement, prend-elle en compte les facteurs externes et les principales parties prenantes ainsi que l’analyse des problèmes?
	5
	

	2.2 L'action est-elle réalisable et cohérente par rapport aux objectifs et résultats attendus?


	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les notes sont multipliées par 2 ou 3 en raison de leur importance.

Une fois les notes succinctes de présentation évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale.
Dans un premier temps, seules les notes succinctes de présentation qui ont atteint la note minimale de 30 points dans la catégorie «pertinence» ainsi qu'une note minimale totale de 35 points pourront être prises en compte pour une présélection.
Dans un deuxième temps, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur classement, à celles dont la somme des contributions demandées s’élève à au moins deux fois le budget disponible pour le présent appel à propositions. Les demandeurs dont les notes succinctes de présentation ont été présélectionnées seront ensuite invités à soumettre une proposition complète.
La pertinence des propositions ne sera évaluée qu'au stade de la note succincte de présentation. La note alors attribuée à ce critère sera prise en compte pour l'évaluation de la demande complète.
(3) ÉTAPE 3: OUVERTURE ET VÉRIFICATION ADMINISTRATIVE DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE

Les éléments suivants seront examinés:

· respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée, la proposition sera rejetée;
· conformité du formulaire complet de demande aux critères spécifiés aux points 1-8 de la liste de contrôle (partie B, section VI du formulaire de demande). Si une des informations demandées fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base, auquel cas elle ne sera pas évaluée plus avant.
Suite à cette session, l'autorité contractante informera tous les demandeurs si leur formulaire complet de demande a été soumis avant la date limite et s'il a été recommandé pour l'évaluation.
(4)
ÉTAPE 4: ÉVALUATION DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE
Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires, sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.
Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement;

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.
Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixés et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ne seront retenues que les propositions qui offrent à la Commission européenne le plus de garanties de se conformer à ses objectifs et priorités et d'assurer la visibilité du financement communautaire. Ces critères concernent notamment la qualité de l’action, sa cohérence par rapport aux objectifs de l’appel à propositions, ses effets escomptés et leur durabilité, ainsi que son efficacité par rapport aux coûts.
Notation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante: 1 = très insuffisant; 2 = insuffisant; 3 = moyen; 4 = bon; 5 = très bon.
Grille d’évaluation
	Rubrique
	Note maximum

	1. Capacité financière et opérationnelle du demandeur
	20

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience suffisante en matière de gestion de projets?
	5

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante? (notamment, une connaissance des questions à traiter)
	5

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action).
	5

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes?
	5

	2. Pertinence de l'action
	30

	Note obtenue lors de l'évaluation de la note succincte de présentation transférée proportionnellement
	

	3. Efficacité et faisabilité de l’action
	20

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes par rapport aux objectifs et résultats escomptés?
	5

	3.2 Le programme d’action est-il clair et réalisable?
	5

	3.3 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables permettant de mesurer les résultats de l’action? Prévoit-elle une évaluation?
	5

	3.4 Le degré d’implication des partenaires et leur participation aux activités sont-ils satisfaisants?
	5


	4. Durabilité de l’action
	15

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles?
	5

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs? (notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que de diffusion d’informations).
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables?

- d’un point de vue financier (comment seront financées les activités une fois que le financement prendra fin?)

- d’un point de vue institutionnel (des structures permettant la poursuite des activités seront-elles en place à la fin de l’action? Y aura-t-il une «appropriation» locale des résultats de l’action?)
- au niveau des politiques (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleurs lois, codes de conduite, méthodes, etc.?)
	5


	5. Budget et rapport coût-efficacité de l'action
	15

	5.1 Les activités sont-elles correctement transcrites dans le budget?
	5x2

	5.2 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant?
	5

	Note globale maximum
	100


Note concernant la rubrique 1 de la grille: capacité financière et opérationnelle
Toute proposition obtenant au total une note moyenne inférieure à 12 points pour la rubrique 1 sera rejetée.
Sélection provisoire

À l'issue du processus d'évaluation, toutes les propositions seront classées en fonction de la note obtenue et une liste de propositions provisoirement sélectionnées ainsi qu’une liste de réserve seront ainsi établies sur la base de l’enveloppe budgétaire disponible.

Les propositions inscrites sur la liste de réserve après l'évaluation ne seront prises en considération en vue d’un cofinancement que si d'autres fonds se libèrent.

(5) ÉTAPE 5: VÉRIFICATION DE L'ÉLIGIBILITÉ DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES
La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par la Commission européenne (voir la section 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions provisoirement sélectionnées en fonction de la note qui leur a été attribuée et dans les limites de l’enveloppe financière disponible.
· La déclaration du demandeur (partie B, section VII du formulaire de demande de subvention) sera recoupée avec les pièces justificatives fournies par ce dernier. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la déclaration du demandeur et les pièces justificatives pourra conduire sur cette seule base au rejet de la proposition.
· L’éligibilité du demandeur et des partenaires sera vérifiée sur la base des critères énoncés dans les sections 2.1.1 et 2.1.2.

En fonction de l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition rejetée sera remplacée par la première proposition la mieux placée sur la liste de réserve s'inscrivant dans l’enveloppe financière disponible. L'éligibilité du demandeur et de ses partenaires sera ensuite vérifiée.

Après vérification des pièces justificatives, la Commission européenne établira la liste définitive des subventions à attribuer au titre du présent appel à propositions.

2.4
Soumission des pièces justificatives

Les pièces justificatives indiquées ci-dessous sont demandées pour permettre à la Commission européenne de vérifier l'éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires.

Toutes les pièces justificatives requises de la part du demandeur et de ses partenaires aux fins du présent appel à propositions doivent être chargées dans le système PADOR. La date limite pour le chargement des pièces justificatives dans PADOR est la même que pour la soumission de la note succincte de présentation (voir la section 2.2.3).
En cas de demande de dérogation à l’obligation d'enregistrement dans PADOR (voir la section 2.2), le demandeur ou le partenaire sollicitant cette dérogation n’en doit pas moins envoyer toutes les pièces justificatives requises aux fins du présent appel à propositions à l'adresse indiquée dans la section 2.2.2 avec la note succincte de présentation et le dossier de dérogation PADOR.

Si les pièces justificatives ne sont pas fournies dans le délai indiqué ci-dessus, la demande pourra être rejetée.
Pièces justificatives à fournir par les DEMANDEURS:

1. Les statuts ou articles d'association de l’organisation
. Ces documents doivent prouver que l'organisation en question satisfait à tous les critères d'éligibilité requis, indiqués dans la section 2.1.1 ci-dessus (à savoir, personnalité juridique, absence de but lucratif, type d'organisation et objectifs poursuivis, nationalité, etc.). Ces documents doivent être validés par l'autorité nationale investie du pouvoir d'autorisation (ministère, notaire, etc.) ou être accompagnés d'un certificat d'enregistrement ou autre document adéquat. Ces documents d'accompagnement doivent être chargés dans PADOR dans le même fichier électronique que les statuts ou articles d'association ou, en cas de demande de dérogation d'enregistrement dans PADOR, être envoyés avec les pièces justificatives.


Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales qui ont signé un accord-cadre avec la Commission européenne. Une liste de ces accords-cadres figure à l’adresse suivante:

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/index_fr.htm
2. Un rapport d’audit externe produit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du demandeur pour le dernier exercice financier disponible.


Cette obligation ne s'applique pas aux organismes publics ou aux organisations internationales, tels que définis à la note de bas de page 15.

3. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (bilan et compte de profits et pertes du dernier exercice clos). Cette obligation ne s'applique pas aux organismes publics ou aux organisations internationales, tels que définis à la note de bas de page 15. Elle ne s’applique pas non plus lorsque, dans la pratique, les états financiers correspondent au rapport d’audit déjà fourni en vertu du point 2 ci-dessus.
4. La fiche d’entité légale (voir l'annexe D des présentes lignes directrices) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec l'administration contractante, au lieu de la fiche d’entité légale et de ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale, à moins que son statut juridique n’ait été modifié dans l’intervalle.

Pièces justificatives à fournir par les ORGANISATIONS PARTENAIRES:
Les statuts ou articles d'association de l’organisation
. Ces documents doivent prouver que l'organisation en question satisfait à tous les critères d'éligibilité requis, indiqués dans la section 2.1.2 ci-dessus (à savoir, personnalité juridique, type d'organisation et objectifs poursuivis, nationalité, etc.). Ces documents doivent être validés par l'autorité nationale investie du pouvoir d'autorisation (ministère, notaire, etc.) ou être accompagnés d'un certificat d'enregistrement ou autre document adéquat. Ces documents d'accompagnement doivent être chargés dans PADOR dans le même fichier électronique que les statuts ou articles d'association ou, en cas de demande de dérogation d'enregistrement dans PADOR, être envoyés avec les pièces justificatives.
Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales qui ont signé un accord-cadre avec la Commission européenne. Une liste de ces accords-cadres figure à l’adresse suivante:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/index_fr.htm
Conditions applicables à toutes les pièces justificatives

Lorsqu'elles ne sont pas chargées dans PADOR, les pièces justificatives requises doivent être fournies sous la forme d’originaux, de photocopies ou de versions scannées de ces originaux.
Lorsque ces documents ne sont pas rédigés dans l'une des langues officielles de l’Union européenne, une traduction dans l'une des langues de l'appel à propositions (voir la section 2.2.1) des parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur et de son/ses partenaire(s) doit également être chargée dans PADOR, dans le même fichier électronique que le document en langue originale (ou en cas de demande de dérogation à l'obligation d'enregistrement dans PADOR, être envoyée avec les pièces justificatives) et prévaudra pour l’analyse de la proposition.

Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue officielle de l’Union européenne autre que celles de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir également une traduction, dans une des langues de l’appel à propositions, des parties pertinentes des documents prouvant l’éligibilité du demandeur et de son/ses partenaire(s). Cette traduction doit être chargée dans PADOR dans le même fichier électronique que le document en langue originale (ou en cas de demande de dérogation à l'obligation d'enregistrement dans PADOR, être envoyée avec les pièces justificatives).
2.5 
Notification de la décision de la Commission européenne

2.5.1. Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par la Commission européenne au sujet de leur demande et, en cas de rejet, des raisons de cette décision négative.
Les demandeurs dont la proposition n’a pas été sélectionnée aux stades de l’ouverture et de la vérification administrative (étapes 1 et 3) ou de la vérification de l'éligibilité (étape 5) et qui désirent obtenir des informations complémentaires doivent en faire la demande par courrier à l'adresse ci-après, en indiquant la référence de l’appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition:

Commission européenne

Office de coopération EuropeAid
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques 
À l’attention du responsable du secteur «Appels à propositions»
 
Bureau L-41 03/136
B - 1049 Bruxelles
Belgique

Les demandeurs dont la proposition n’a pas été sélectionnée au stade de l’évaluation technique (étape 2 ou 4) et qui désirent obtenir des informations complémentaires doivent en faire la demande par courrier à l’adresse ci-après, en indiquant la référence de l’appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition:

Commission européenne

Office de coopération EuropeAid
Unité F3 – Gestion centrale des lignes budgétaires thématiques – PA DEV

À l'attention du chef d'unité
Bureau: L-41 02/072

B - 1049 Bruxelles
Belgique
Le demandeur doit introduire sa demande d’informations complémentaires dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la lettre l’informant de la décision négative de la Commission européenne.

La Commission européenne répond dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la demande d’informations complémentaires.

Si, par la suite, un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il peut adresser une requête, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la réponse de la Commission européenne, directement à:

Commission européenne

Office de coopération EuropeAid
Direction F - Opérations thématiques

À l’attention du directeur 
Bureau: L-41 03/169
B - 1049 Bruxelles, Belgique
La Commission européenne répond dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de ladite requête.

2.5.2 Calendrier indicatif

Le calendrier indicatif sera publié sur le site d'EuropeAid https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome avec les autres documents se rapportant au présent appel à propositions et sera actualisé au cours de la procédure d'évaluation.
2.6
Conditions applicables à la mise en œuvre de l’action à la suite de la décision de la Commission européenne d'attribuer une subvention

À la suite de la décision d’attribution d’une subvention, un contrat sera proposé au bénéficiaire sur la base du contrat type de la Commission européenne annexé aux présentes lignes directrices (annexe F). Par la signature du formulaire de demande (annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui serait attribuée, les conditions contractuelles telles que définies dans le contrat type. 
Lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale, il convient d’utiliser le modèle de convention de contribution avec une organisation internationale ou tout autre modèle de contrat qui aurait été convenu entre l’organisation internationale et la Commission européenne en lieu et place du contrat type de subvention, dès lors que l’organisation internationale en question offre les garanties prévues à l’article 53 quinquies, paragraphe 1, du règlement financier, décrites au chapitre VII du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE.

Le financement des projets mis en œuvre par les entités des États membres de l'UE ayant satisfait à la procédure d'évaluation s’effectuera au moyen d’une gestion centralisée indirecte (conventions de délégation). 

Marchés de mise en œuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action nécessite la passation de marchés par le bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire à celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence et d’égalité de traitement entre les contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. À cet effet, le bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV du contrat.
2.7  Système d'alerte précoce et base de données centrale sur les exclusions

Les demandeurs de subventions et, s'ils sont des personnes morales, les personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur eux, sont informés du fait que, s'ils sont dans une des situations mentionnées dans : 

- la Décision de la Commission du 16.12.2008 relative au Système d'Alerte Précoce (SAP) à l'usage des ordonnateurs de la Commission et des agences exécutives (JO, L 344 du 20.12.2008, p. 125), ou

- du Règlement de la Commission du 17.12.2008 sur la Base de Données Centrale sur les Exclusions (BDCE) (JO L 344 du 20.12.2008, p. 12), 

leurs coordonnées (nom/dénomination, prénom si personne physique, adresse/siège social, forme juridique et nom et prénom des personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle, si personne morale) peuvent être enregistrées dans le SAP seul, ou à la fois dans le SAP et la BDCE, et communiquées aux personnes et entités énumérées dans la Décision et le Règlement précités, en relation avec l'attribution ou l'exécution d'une convention ou décision de subvention.    
3.
liste des annexes

DOCUMENTS À REMPLIR

Annexe A: formulaire de demande de subvention (format word)
Annexe B: Budget (format Excel)
Annexe C: cadre logique (format Excel)
Annexe D: fiche d’entité légale (format PDF)
Voir le document E3e à l'adresse suivante:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/index_fr.htm
ANNEXE À COMPLÉTER EN CAS DE DEMANDE DE DÉROGATION À L'ENREGISTREMENT DANS PADOR

ANNEX Na: dossier de dérogation PADOR à l'attention des demandeurs (format WORD)
ANNEXE Nb: dossier de dérogation PADOR à l'attention des partenaires (format WORD)
DOCUMENTS POUR INFORMATION
Annexe E: formulaire d’identification financière
Voir le document E3f à l'adresse suivante:

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/index_fr.htm
annexe F: Contrat type (format word). Voir les documents E3h_1 à E3h_9 à l'adresse suivante:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/index_fr.htm
E3h_1 conditions particulières
E3h_2 - Annexe II: Conditions générales applicables aux contrats de subvention conclus dans le cadre des actions extérieures de la Communauté européenne
E3h_3 - Annexe IV: Procédures d’attribution des contrats
E3h_4 – Annexe V: Modèle de demande de paiement et fiche d'identification financière
E3h_5 - annexe VI: Rapport descriptif intermédiaire
E3h_6 - annexe VI: Rapport descriptif final
E3h_7- annexe VI: Rapport financier
E3h_8 - annexe VII: Modèle de rapport de constatations factuelles et termes de référence pour une vérification des dépenses dans le cadre d'un contrat de subvention CE
E3h_9- Annexe VIII: Modèle de garantie financière
annexe G: taux d’indemnités journalières (Per diem), disponible à l’adresse suivante:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm
annexe H : Modèle standard de convention de contribution, applicable lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale, disponible à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/index_fr.htm
Annexe I: formulaire d'adresse (adresse postale – demandes envoyées par courrier)
annexe J: formulaire d'adresse (Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie)
Annexe K: Liste des pays tiers couverts par l'IEVP
Annexe L: Liste des pays tiers couverts par l'ICD
annexe M: Liste des pays tiers couverts par le FED
annexe O: lignes directrices de la gestion du cycle de projet
http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/publications/manuals-tools/t101_fr.htm
ANNEXE I - FORMULAIRE D'ADRESSE (adresse postale – demandes envoyées par courrier)
Référence de l'appel à propositions: EuropeAid/128764/C/ACT/Multi – Programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile
Veuillez remplir le tableau ci-après:

	Nº et titre du lot
	

	Nom du demandeur
	

	Adresse
	

	Ville
	

	Code postal
	

	Pays
	


NE PAS OUVRIR AVANT LA SÉANCE D'OUVERTURE

Commission européenne

Office de coopération EuropeAid
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques
Secteur «Appels à propositions»

Bureau: L-41 03/154

B - 1049 Bruxelles

BELGIQUE

ANNEXE J - FORMULAIRE D'ADRESSE (Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie)

Référence de l'appel à propositions: EuropeAid/128764/C/ACT/Multi – Programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile
Veuillez remplir le tableau ci-après:

	Nº et titre du lot
	

	Nom du demandeur
	

	Adresse
	

	Ville
	

	Code postal
	

	Pays
	


NE PAS OUVRIR AVANT LA SÉANCE D'OUVERTURE

Commission européenne

Office de coopération EuropeAid
Unité F4 – Finances, contrats et audit des lignes budgétaires thématiques 
Secteur «Appels à propositions»
Bureau: L-41 03/154

Office du courrier central

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evere)

BELGIQUE
[image: image2][image: image3][image: image4]
� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/what/delivering-aid/funding-instruments/documents/dci_fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/europeaid/what/delivering-aid/funding-instruments/documents/dci_fr.pdf�


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/oj_l310_fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/oj_l310_fr.pdf�


� Le terme «migration de la main-d’œuvre» utilisé dans le présent document fait référence à la migration légale des travailleurs.


�	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/financial_regulation_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/budget/documents/financial_regulation_fr.htm�


�	Les acteurs non étatiques sans but lucratif opérant de manière indépendante et vérifiable qui peuvent obtenir un soutien financier au titre du présent appel à propositions sont notamment: les organisations non gouvernementales, les organisations représentant les populations autochtones, les organisations représentant les minorités nationales et/ou ethniques, les associations professionnelles et groupements de citoyens au niveau local, les coopératives, les syndicats, les organisations représentatives des acteurs économiques et sociaux, les organisations de lutte contre la corruption et la fraude et de promotion de la bonne gouvernance, les organisations de défense des droits civils et de lutte contre les discriminations, les organisations locales (notamment les réseaux) qui œuvrent dans le domaine de la coopération et de l'intégration régionales décentralisées, les organisations de consommateurs, les organisations de femmes ou de jeunes, les organisations d'enseignement, culturelles, de recherche et scientifiques, les universités, les églises et associations ou communautés religieuses, les médias et toutes les associations non gouvernementales et fondations indépendantes, y compris les fondations politiques indépendantes.


� 	Les organisations de droit international public créées par des accords intergouvernementaux ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci; le Comité international de la Croix Rouge, la Fédération internationale des sociétés nationales de la Croix Rouge et du Croissant Rouge sont également reconnus comme des organisations internationales.��HYPERLINK http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2002R2342:20080101:EN:PDF ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2002R2342:20080101:EN:PDF�).


� Voir la section 2.1.3.


� Union européenne et Lichtenstein, Islande et Norvège.


� Turquie, Croatie et Ancienne République yougoslave de Macédoine.


� Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Monténégro, Serbie et Kosovo.


� JO L 210 du 31.7.2006, p. 82.: 


� HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:210:0082:0093:FR:PDF" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:210:0082:0093:FR:PDF�


� Par régional, il y a lieu d’entendre inférieur au niveau national.


� Les regroupements et associations officiels d'autorités locales peuvent soumettre une demande au nom du regroupement ou de l’association légalement constitué. Si le regroupement s'est formé de manière informelle aux fins du présent appel à propositions, la demande doit être soumise au nom d'une autorité chef de file, les autres agissant en qualité de partenaires. Voir la section 2.4 pour les pièces justificatives à fournir dans chaque cas.


� La nationalité est déterminée sur la base des statuts de l'organisation, lesquels doivent permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays en question. À cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible.


�   Annexe II du Réglement (CE) No 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil du  18 décembre 2006 portant sur l'établissement d'un instrument de financement de la coopération au développement (voir note de bas de page n°1 pour le lien internet).


� Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse, Royaume-Uni et États�Unis.


� Ces pays sont énumérés à l’annexe K.


� Ces pays sont énumérés à l’annexe L.


� Ces pays sont énumérés à l’annexe M.


� Lorsque l'organisation est une entité publique (y compris une autorité locale) ou para-étatique créée par loi, une copie de ladite loi ou autre document reconnaissant le statut public ou para-étatique doit être fournie, en conformité avec le droit interne du pays en question. Si l'organisation est un regroupement légalement constitué ou une association d'autorités locales, les statuts ou articles d'association de ce regroupement ou de cette association doivent être fournis.


� Voir la note de bas de page 20.
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